
La mise en oeuvre des politiques dans la forêt

Dans cette édition
◆  Cadre pour la mise en oeuvre de l’AFD

◆  Systèmes d’audit

◆  Incidences du Protocole de Kyoto

Un garde forestier amérindien utilise un système de positionnement géographique lors d’un
inventaire stratégique de la forêt d’Iwokrama (Guyana). Ces inventaires représentent
une partie essentielle d’un cadre plus large pour l’introduction de l’aménagement
forestier durable (voir page 2). L’OIBT exécute actuellement dans la forêt d’Iwokrama
un projet à cet effet sous la cote PD 10/97 Rev.1(F).Photo: © FotoNatura
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D’après le rapport de Poore et Thang sur

les progrès accomplis en direction de

l’Objectif An 2000 de l’OIBT (AFT 8/2), la

plupart des pays producteurs de l’OIBT ont mis en

place des lois et des politiques en vue de réaliser

l’aménagement forestier durable. Ce qu’il faut

maintenant, c’est les mettre en pratique.

Ce n’est pas chose facile. Nombreux sont les

pays qui disposent seulement de moyens limités pour

faire appliquer, ne serait-ce que les meilleures

politiques forestières. Des pratiques illégales et

déloyales sont perpétrées dans divers secteurs de

l’industrie forestière, que ce soit dans la forêt ou le

long de la filière commerciale, impliquant souvent,

dans le second cas, les importateurs opérant dans les

pays consommateurs; ces pratiques gênent

matériellement l’introduction de l’aménagement

forestier durable. Pire encore est la pauvreté que l’on

constate partout dans de nombreux pays tropicaux et

qui reste l’obstacle à la sécurité et à l’intégrité du

domaine forestier le plus difficile à surmonter.

Les forestiers bien intentionnés travaillant au

niveau du terrain se trouvent face à un autre obstacle,

occasionné, assez paradoxalement, par la multitude

des directives, critères et indicateurs qui se

développent à l’échelle nationale, régionale et

mondiale. L’OIBT y a contribué pour une bonne part;

dans ce domaine, elle a fait oeuvre de pionnier pour

l’élaboration d’un grand

nombre d’entre eux. Ces

directives, critères et

indicateurs ont joué un rôle

majeur dans l’amélioration

des politiques et des lois

forestières, mais la question

reste de savoir s’ils peuvent

être adéquatement mis en

oeuvre dans la forêt.

La présente édition

résume une étude (pages 2 à

4), au cours de laquelle

Cassells et Hall ont constaté

que de très nombreux

praticiens forestiers étaient

favorables aux directives de

l’OIBT, en souhaitant

toutefois qu’elles soient en

même temps synthétisées et

rendues plus adaptables aux

circonstances locales. Les

auteurs présentent un cadre

à l’intérieur duquel il serait

possible de prévoir des

formations et des

informations de terrain

appropriées qui seraient à la

fois en rapport avec les

circonstances locales et

conformes aux normes

internationales. A sa vingt-neuvième session

(30 octobre–4 novembre 2000), le Conseil

international des bois tropicaux examinera par quels

moyens commencer à mettre en pratique les

recommandations du rapport.

L’OIBT amène déjà ses critères et indicateurs au

niveau du terrain par le biais d’une formation à leur

application (un rapport à ce sujet sera présenté dans

la prochaine édition). Elle continue également à

financer toutes sortes de projets ayant pour objet de

mettre en oeuvre et de démontrer l’aménagement

forestier durable (pages 10 et 11).

L’évaluation des efforts consacrés à la réalisation

de l’aménagement forestier durable peut prendre la

forme d’un audit (certification) de la gestion forestière.

Un rapport de Nsenyiere et Simula (pages 5 à 7)

recommande la mise au point de directives pour aider

les pays à établir leurs propres systèmes d’audit de

l’aménagement forestier durable. Suite à ce rapport,

Simula et Baharuddin ont été engagés et chargés

d’élaborer des directives concernant “un cadre de

systèmes d’audit pour l’aménagement forestier

durable”. Un groupe d’experts, qui sera convoqué en

octobre, étudiera le projet de directives et présentera

au Conseil les résultats de son examen.

A sa prochaine session, le Conseil examinera

également le rapport de Poore et Thang. Les

délibérations à cet égard pourraient considérablement

influer sur les futurs travaux de l’Organisation; il

semble évident que le secteur privé – qui, après tout,

effectue la plus grande partie du travail dans la forêt

– doit pouvoir davantage intervenir si l’on veut que

des progrès significatifs soient accomplis sur le terrain.

Les délégués au Conseil auront eux-mêmes, certes,

beaucoup de terrain à couvrir au mois d’octobre.

Alastair Sarre
Rédacteur
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Une structure pour assurer la durabilité

Le moment est venu d’élaborer
un cadre exhaustif et des guides
pratiques pour l’aménagement
forestier durable

par David S. Cassells et
Clayton A. Hall

Iwokrama International Centre for Rain Forest
Conservation and Development, 67 Bel Air –
Georgetown, Guyana

‘[les praticiens] estimaient, pour
la plupart, que les directives de

l’OIBT actuelles, bien
qu’imparfaites, étaient adéquates.

A leur avis, la priorité absolue
devrait porter sur la mise en

oeuvre, le suivi et l’évaluation,
afin que les gestionnaires

forestiers puissent ‘s’instruire sur
le tas’.’

Les diverses directives1 et les critères et

indicateurs2 de l’OIBT ont été des

initiatives novatrices qui ont stimulé une

multitude de travaux à l’échelle régionale et

internationale en faveur de la promotion de

l’aménagement forestier durable dans différents

types de forêts. Ils ont également contribué au

développement des principes et critères qui sous-

tendent un grand nombre des systèmes existants de

certification forestière. Cependant, au cours de ces

dernières années, un certain nombre de débats qui

ont eu lieu dans des forums apparentés à l’OIBT se

sont focalisés sur la nécessité d’actualiser certains

aspects de cette importante série technique.

A la lumière de ces discussions, le Conseil

international des bois tropicaux (CIBT) a autorisé

la conduite d’une étude en vue de ‘produire une

proposition d’élaboration d’un cadre complet de

directives OIBT et de guides de travail pratique

embrassant tous les aspects relevant de la gestion

forestière durable, à savoir l’exploitation à faible

impact, la réhabilitation des forêts et sols forestiers

dégradés et l’aménagement des forêts secondaires,

en prenant en compte les autres directives OIBT’

(Décision 6(XXVII).

Nous avons effectué cette étude et présenté

notre rapport à la vingt-huitième session du CIBT

en mai dernier. Ce rapport sera examiné en

profondeur à la vingt-neuvième session en

novembre. Nous en présentons ici les principales

constatations et recommandations, afin

d’encourager un élargissement du débat en la

matière.

Points de vue actuels
Cette étude a pris la forme d’une analyse des

documents de l’OIBT et de ceux d’autres agences

et organisations. Sont venus s’y ajouter des

discussions avec des spécialistes versés en matière

d’aménagement des forêts tropicales et plusieurs

ateliers d’une journée dans des centres sélectionnés,

au cours desquels il a été possible d’échanger les

expériences, ou le manque d’expérience, dans le

domaine de l’aménagement forestier durable.

Pratique des directives de l’OIBT
Les différentes directives de l’OIBT ont servi

à sensibiliser aux questions d’aménagement

forestier durable au niveau des moyens d’action et

ont influé sur les politiques forestières et sur la

réforme législative dans un certain nombre de

pays. Mais jusqu’à présent, l’application aussi

bien des directives que des critères et indicateurs

est encore limitée de sorte que, dans la pratique sur

le terrain, leur impact est aussi limité.

Les praticiens nous ont à maintes reprises

expliqué le dilemme auquel ils étaient confrontés:

ils souhaiteraient en effet que les directives soient

à la fois plus claires et plus concises tout en

fournissant davantage de détails et d’information

pratique aux gestionnaires forestiers. La pléthore

de directives et instruments connexes établis par

diverses agences internationales et par les processus

nationaux et internationaux concernant les forêts

crée la confusion et pose un problème considérable.

Pratique de l’exploitation à faible
impact (EFI)

Dans tous les pays où nous nous sommes

rendus, les praticiens attachent une grande

importance au développement et à l’application

des techniques d’exploitation à faible impact. De

nombreux praticiens du secteur privé ont suggéré

que la question de techniques de récolte appropriées

était plus du ressort des structures institutionnelles

et incitatives qu’en rapport avec l’application

technique sur le terrain. A leur avis, en outre, le

coût d’une formation à l’EFI était souvent sous-

estimé et il était essentiel de s’engager à dispenser

une formation continue à long terme si l’on voulait

que des pratiques améliorées soient largement

adoptées. Dans un certain nombre de pays, le rôle

des petits bûcherons travaillant à la tronçonneuse

était particulièrement préoccupant, notamment

lorsque les ressources étaient sous régime de

propriété commune ou lorsque les droits de

jouissance étaient mal définis.

Questions liées aux forêts dégradées
et secondaires

Il ne fait aucun doute que toutes les régions

productrices renferment des zones de forêts

dégradées et secondaires vastes et en expansion.

Ces forêts représentent souvent une valeur non

négligeable pour les habitants et pour la

conservation de la nature, parce que, contrairement

à de nombreuses forêts résiduelles, leurs périmètres

se trouvent souvent stratégiquement bien placées

par rapport aux marchés, aux établissements

humains et aux infrastructures de transport. Les

questions à étudier qui en découlent sont les

suivantes:

1 Directives de l’OIBT pour l’aménagement durable
des forêts tropicales naturelles (1990)

Directives de l’OIBT sur la conservation de la diversité
biologique dans les forêts tropicales de production
(1993)

Directives de l’OIBT pour la création et
l’aménagement durable des forêts artificielles
tropicales (1993)

Directives de l’OIBT sur la gestion du feu dans les
forêts tropicales (1997)

2 Critères de mesure de l’aménagement durable des
forêts tropicales naturelles (1992)

Critères et indicateurs de l’aménagement durable des
forêts tropicales naturelles (1998)
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• cerner et comprendre les causes socio-

politiques sous-jacentes de la dégradation des

terres forestières et de la formation de forêts

secondaires, et les incidences qu’elles sont

susceptibles d’avoir sur les efforts de gestion

et de restauration de ces écosystèmes;

• comprendre les rapports entre les habitants et

les écosystèmes des forêts secondaires, en ce

qui concerne les usages, le bien-être des gens,

les économies locales et le rôle des fonctions

écologiques et environnementales de ces

écosystèmes à différents niveaux;

• chercher à connaître les besoins de

l’aménagement des forêts tropicales

secondaires du point de vue écologique et

sylvicole; et

• consolider les connaissances déjà

considérables que détiennent les habitants et

agriculteurs indigènes au sujet de l’utilisation

et de la gestion des forêts tropicales

secondaires.

Expériences en matière de
participation communautaire

Le fait que les aménagistes et les gestionnaires

n’ont pas véritablement fait intervenir les

communautés locales a entraîné un manque de

transparence qui a contribué tant à la déforestation

qu’à des pratiques de corruption dans le secteur

forestier. Toutefois, les praticiens estimaient pour

la plupart que les progrès dans ce domaine avaient

été entravés par les perspectives diverses et souvent

contradictoires des multiples parties prenantes du

secteur forestier, y compris les autochtones vivant

à l’intérieur ou à proximité des zones forestières.

Ils ont donc souligné l’importance de procédures

de résolution de conflits, celles-ci devant faire

partie d’une approche globale de la participation.

Certains praticiens pensaient qu’il serait utile

de prévoir des directives pratiques pour encourager

une participation effective. D’autres estimaient

que des informations sur les démarches

participatives étaient déjà largement disponibles

dans un certain nombre d’agences et que l’OIBT

devrait s’attacher à incorporer dans toutes ses

directives des indications concernant la

participation. Nombreux étaient ceux qui

considéraient particulièrement nécessaire de créer

des forêts modèles pour démontrer la viabilité des

opérations à base communautaire comprenant de

petites entreprises de transformation du bois.

Perception des principaux obstacles
Les obstacles à la pratique de l’aménagement

forestier durable identifiés dans de nombreux pays

comprenaient la déforestation persistante, les

prélèvements illicites, les droits fonciers mal

définis, un manque de capacités techniques et

humaines pour faire appliquer la loi, et

l’incohérence des signaux provenant du marché.

Ce dernier point est d’une importance particulière

pour l’industrie.

Priorités pour accélérer les
progrès

Certains praticiens rencontrés durant l’étude

pensaient que les directives de l’OIBT devaient

être actualisées pour tenir compte de l’expérience

plus large et de la connaissance plus approfondie

du concept d’aménagement forestier durable qui

se sont développées au cours de la décennie passée.

Ils estimaient cependant, pour la plupart, que les

directives de l’OIBT actuelles, bien qu’imparfaites,

étaient adéquates. A leur avis, la priorité absolue

devrait porter sur la mise en oeuvre, le suivi et

l’évaluation, afin que les gestionnaires forestiers

puissent ‘s’instruire sur le tas’. Essentiellement, il

faudrait en priorité:

• faire en sorte que toute révision ou nouvelle

directive soit simple et pratique, et qu’elle soit

axée sur son applicabilité au niveau de l’unité

de gestion forestière;

• élaborer des directives sur les aspects

économiques de l’aménagement forestier

durable, en mettant l’accent sur des structures

incitatives efficaces pour le secteur privé, qui

permettront de mieux garantir une gestion et

une exploitation durables des ressources

forestières;

• développer et accélérer les dispositifs

régionaux de forêts modèles, où les coûts et

bénéfices de l’aménagement forestier durable

pourraient être rigoureusement suivis, en

prévoyant simultanément des actions de

formation bien ciblées sur des aspects clés de

l’aménagement forestier durable tels que

l’exploitation à faible impact;

• élaborer de nouvelles directives ou des textes

moins formels sur les meilleures pratiques en

matière de gestion des forêts secondaires,

d’exploitation à faible impact, de participation

communautaire à la gestion, et de production

de PFNL à valeur ajoutée; et

• encourager l’élaboration conjointe de

directives et d’instruments connexes avec

d’autres agences internationales et processus

relatifs à la politique forestière, en vue

d’atténuer les malentendus et de favoriser

l’accès à la propriété au niveau national.

Le cadre proposé
Le cadre proposé, qui couvre tous les aspects

pertinents de l’aménagement forestier durable, est

résumé dans la figure 1.

Figure 1: Cadre structurel proposé pour l’aménagement durable des 
forêts tropicales
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‘Le cadre a été mis au point en
tant qu’outil permettant

d’accélérer la progression vers
l’aménagement forestier durable,
et non comme un nouvel ensemble

de règles qui compliqueraient
inutilement les pratiques

forestières.’

L’objectif général du cadre est de mettre

l’accent sur la mise en oeuvre de l’aménagement

forestier durable dans les pratiques de terrain, ce

qui représentait manifestement la priorité majeure

soulignée par les praticiens dans tous les pays

visités. Un autre objectif clé de ce cadre consiste

à illustrer les liens entre tous ses différents

éléments, d’une manière qui reconnaît la pratique

de l’aménagement durable des forêts comme étant

un processus de gestion adaptative permettant

d’apprendre sur le tas. Les principaux éléments de

ce cadre sont:

• principes généraux de haut niveau pour

l’aménagement forestier durable: cet élément

est conçu de manière à exposer de façon

concise les principes généraux de

l’aménagement forestier durable qui

s’appliqueront à la planification et au

développement dans toutes les situations de

gestion des forêts tropicales;

• directives internationales de référence: cet

élément couvre la série existante de directives

de l’OIBT et est conçu de manière à fournir

des interprétations plus spécifiques de ce que

signifient les principes généraux dans des

situations particulières d’aménagement

forestier (par ex. gestion des forêts naturelles

et gestion du feu);

• analyses du secteur forestier pour les plans

d’action et programmes nationaux de

foresterie: cet élément est destiné à aider les

pays membres à cerner les principales lacunes

dans les politiques, pratiques ou informations

nécessaires pour assurer la mise en oeuvre

des principes d’aménagement forestier

durable et/ou des directives internationales

de référence les plus importantes. Les analyses

du secteur constituent une base à partir de

laquelle établir un ordre de priorité pour la

réforme du secteur et l’assistance

internationale;

• directives, codes pratiques et processus de

certification de niveau national: cet élément

aidera les pays membres à traduire les éléments

pertinents des principes et directives de

référence du niveau international, en

spécifications plus détaillées permettant de

guider l’élaboration continue de stratégies,

programmes et pratiques en matière

d’aménagement forestier durable;

• manuels détaillés pour les opérations de

terrain: cet élément est destiné à fournir des

consignes pratiques détaillées sur l’application

des directives, codes pratiques et procédures

de certification du niveau national pour divers

types de forêts et de situations d’aménagement

forestier dans des pays producteurs particuliers;

• guides de terrain simplifiés: cet élément

comporterait des listes de contrôle concises et

faciles à utiliser concernant les tâches

spécifiques de gestion forestière que doivent

effectuer certains opérateurs (par ex. marqueur

d’arbres, tractoriste);

• critères et indicateurs: les critères et indicateurs

de l’OIBT constituent un élément central du

cadre. Ils fournissent les outils permettant

d’évaluer les changements et les tendances de

l’état des forêts et des systèmes de gestion par

comparaison avec des éléments clés de

l’aménagement forestier durable. Les

renseignements tirés de l’application des critères

et indicateurs devraient être utilisés pour évaluer

les progrès de l’aménagement forestier durable

et pour identifier les priorités en matière de

recherche ou d’améliorations à prévoir dans les

plans et les pratiques de gestion forestière.

Conclusions et
recommandations

Notre rapport fait une synthèse de propositions

axées sur le développement d’un cadre complet et

de manuels de travaux pratiques sur tous les aspects

pertinents de l’aménagement durable des forêts

tropicales. Sa recommandation principale au Conseil

est d’adopter le cadre suggéré, après l’avoir examiné,

et de prendre les dispositions nécessaires pour

encourager son application rapide en vue d’accélérer

le progrès vers la pratique généralisée de

l’aménagement forestier durable conformément à

l’Objectif An 2000. Ce cadre a été mis au point en

tant qu’outil permettant d’accélérer la progression

vers l’aménagement forestier durable, et non comme

un nouvel ensemble de règles qui compliqueraient

inutilement les pratiques forestières.

Ce cadre met l’accent essentiellement sur

l’application au niveau du terrain, associée à des

initiatives d’action stratégiques mises en oeuvre de

manière à encourager proactivement l’adoption de

principes d’aménagement forestier durable dans

les pratiques de terrain. Nos principales

propositions de stratégie sont les suivantes:

• affiner l’ensemble suggéré des principes

généraux de l’aménagement forestier durable;

• élaborer un ensemble de directives ou autre

texte moins formel de meilleures pratiques sur

les aspects économiques de l’aménagement

forestier durable;

• élaborer un ensemble de directives sur la

conservation, la gestion et la mise en valeur

durable des écosystèmes de forêts secondaires,

en l’articulant en fonction des principes

généraux de l’aménagement forestier durable;

• élaborer des manuels sur les principales

considérations portant sur l’exploitation à

faible impact d’une part, et sur la gestion de

systèmes de production forestière de petite

échelle d’autre part;

• collaborer avec l’Organisation des Nations

Unies pour l’alimentation et l’agriculture, le

Centre pour la recherche forestière

internationale, l’Union mondiale pour la

conservation de la nature-UICN et d’autres

agences pertinentes, en vue de mettre au point

une stratégie visant à promouvoir une

participation communautaire plus efficace à

tous les aspects de l’aménagement forestier

durable;

• prévoir des affectations au titre du Fonds pour

le partenariat de Bali afin de permettre aux

pays producteurs d’entreprendre l’analyse des

secteurs forestiers en vue de cerner les lacunes

dans les politiques, pratiques ou informations

nécessaires pour mettre en oeuvre

l’aménagement forestier durable;

• prévoir des affectations au titre du Fonds pour

le partenariat de Bali afin de permettre aux

pays producteurs d’élaborer ou d’actualiser

les directives, codes pratiques et procédures

de certification de niveau national, en vue

d’accélérer l’application généralisée de

l’aménagement forestier durable

conformément à l’Objectif An 2000; et

• créer un centre de formation OIBT aux

techniques d’exploitation à faible impact dans

chacune des régions productrices de l’OIBT.

        ■
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Elaboration de systèmes d’audit de l’AFD

Une récente analyse de l’OIBT
recommande des mesures
nationales et internationales
pour améliorer l’audit de
l’aménagement forestier
durable

par E.O. Nsenkyiere et
Markku Simula1

1. Indufor Oy, Toolonkatu 15 E FIN-00100,
Helsinki, Finlande, Téléphone 358-(0)9-684
0110. Télécopie 358-(0)9-684 2552. Courriel:
indufor@indufor.fi

Le cadre normatif de l’aménagement

forestier durable (AFD) est graduellement

parachevé et son accent se porte de plus

en plus sur les questions de mise en oeuvre. L’audit

est un élément essentiel de la mise en oeuvre parce

qu’il représente un outil permettant de suivre et de

vérifier les progrès réalisés par les pays et les

organisations en vue d’atteindre ce but qu’est

l’AFD.

En mai 1999, le Conseil international des bois

tropicaux a prié le Directeur exécutif d’engager

deux consultants chargés d’analyser les systèmes

d’audit existants et/ou des protocoles de

démonstrations de l’AFD, en s’appuyant sur les

expériences des secteurs publics et privés des pays

membres, et de renforcer ainsi les résultats des

études déjà accomplies. Cette demande procédait

du désir d’aider les pays producteurs membres de

l’OIBT à mettre au point leurs propres systèmes

d’audit de l’AFD.

Méthodologie
Etant donné le caractère novateur de cette

étude, nous avons décidé de donner une importance

égale à l’examen des procédures d’audit suivies

dans l’administration publique des forêts et à celui

des systèmes de certification des forêts. Vu le peu

d’informations aisément disponibles sur les

méthodes du secteur public, nous avons procédé à

une enquête par correspondance en ciblant 26 pays

membres producteurs de l’OIBT. Un questionnaire

a été mis au point et envoyé à tous les pays, dont 16

ont répondu. Douze pays ont fourni des

renseignements pour l’étude et les autres ont fait

savoir qu’ils souhaitaient prendre connaissance

des résultats de l’enquête, ce qui les aiderait à

améliorer leurs procédures d’audit. Nous avons

également effectué des visites sur le terrain dans

cinq pays (Brésil, Cameroun, Côte d’Ivoire, Ghana

et Malaisie) pour compléter les données du

questionnaire en interrogeant des spécialistes

nationaux et en rassemblant des données locales

supplémentaires.

L’AFD en tant qu’objet de
l’audit

Un audit peut servir d’instrument pour faire

appliquer une politique, mais son rôle est beaucoup

plus vaste. Il comprend de plus en plus: i) le suivi

interne des résultats obtenus par les organismes

forestiers (audit ‘interne’); et ii) la vérification

externe du respect des prescriptions en vue d’une

communication au marché ou à d’autres intéressés

(audit ‘externe’).

Le second rôle fait en général partie de ce que

l’on appelle la certification des forêts. La finalité

d’un audit interne est d’aider les dirigeants à réaliser

les objectifs assignés, tandis que l’audit externe

vise à assurer la crédibilité des travaux d’audit

interne. L’audit interne est complémentaire à l’audit

externe et, s’il est bien organisé, réduit les coûts de

ce dernier. Le but des ensembles régionaux et

nationaux de critères et indicateurs (C&I) formulés

pour l’AFD, tels que ceux de l’OIBT, est de cerner

les aspects d’aménagement à viser au niveau

national ou au niveau de l’unité de gestion forestière

pour réaliser l’AFD. Plusieurs pays membres de

l’OIBT ont mis au point ou élaborent les C&I

adaptés à leurs conditions écologiques et socio-

économiques particulières.

Le suivi de la mise en oeuvre des C&I présente

des difficultés d’audit considérables, pour les

raisons suivantes:

• de nombreux ‘nouveaux’ aspects de gestion

forestière doivent être contrôlés;

• l’information sur les indicateurs à mesurer ne

sont pas toujours facilement disponibles -

l’évaluation peut, par nécessité, être plus

qualitative que quantitative; et

• l’évaluation de critères environnementaux et

sociaux nécessite des compétences de plus

grande portée que les aptitudes de technique

forestière.

Dans l’idéal, même si les C&I varient d’un

pays à l’autre, les définitions liées aux principes,

critères, indicateurs, vérificateurs et moyens de

vérification utilisés devraient concorder. Toutefois,

cette concordance entre membres de l’OIBT n’a

pas encore été réalisée. Le plus inquiétant, sans

doute, c’est qu’il n’existe pas de cadre hiérarchique

commun (voir l’encadré) à l’intérieur duquel les

différents concepts peuvent être logiquement reliés

les uns aux autres.

Systèmes d’audit actuels
Les systèmes d’audit de l’aménagement

employés actuellement par les administrations

forestières des pays producteurs membres de

l’OIBT ont tendance à ne tenir compte que de

certains éléments de l’AFD. Dans les pays où la

législation forestière n’a pas été récemment mise à

jour, la pertinence de certains critères d’audit est

parfois contestable. Il peut en résulter un gaspillage

des faibles ressources humaines et financières

affectées aux opérations de supervision et de

contrôle. Dans certains cas, la stricte obéissance aux

exigences d’ordre administratif et la lourdeur des

méthodes pourraient facilement entraîner davantage

de corruption que d’application efficace de la loi.

Notre enquête sur les systèmes d’audit du

secteur public des pays y ayant participé nous a

permis de tirer plusieurs conclusions:

1) dans l’ensemble, les systèmes d’audit actuels

ne sont pas adaptés à une surveillance efficace

de l’application de la législation forestière en

général, et de l’AFD en particulier;

2) toutefois, on assiste à des progrès considérables

en vue d’élargir la portée des audits de

l’aménagement forestier effectués dans le

secteur public. Les manuels normatifs, les

guides pratiques et d’autres textes fournissant

des lignes directrices et des conseils dans ce

domaine sous-tendent cette évolution;

3) les critères d’audit ne couvrent pas encore tous

les éléments nécessaires pour évaluer l’AFD.

Jusqu’à présent, seule la Malaisie (péninsulaire)

a fourni un effort véritable dans ce sens; et

4) en foresterie publique, la tendance est à la

sous-traitance; et les prestations d’audit ne

devraient pas échapper à la règle. Toutefois,

l’audit externe mené à des fins autres que la

certification est encore rare.

Problèmes liés aux systèmes
d’audit

Les pays sont confrontés à de graves problèmes

dans leur mise en œuvre de systèmes d’audit

administratif de l’aménagement forestier, même s’ils

disposent d’un cadre réglementaire adéquat et de

procédures permettant de contrôler son application.

Les principaux problèmes sont:

1) les moyens financiers limités de

l’administration forestière;

2) la sous-qualification des ressources humaines;

3) des cadres de normes défaillants ou lacunaires;

et

4) des systèmes insuffisants pour la collecte et

l’entretien des informations.
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Au coeur de ces problèmes se trouve

évidemment la question des financements,

considérée (directement ou indirectement) comme

la contrainte majeure par tous les pays ayant

participé à l’étude.

Systèmes de certification
volontaires

Nous avons passé en revue les dispositions

d’audit de neuf systèmes nationaux de certification

prévus ou en vigueur et celles de deux systèmes

internationaux existants (ceux du Forest Stewardship

Council et du Programme paneuropéen de certification

des forêts). Nous avons conclus ce qui suit:

• de nombreux systèmes ne fonctionnent que

depuis peu;

• les procédures de certification et d’audit des

différents systèmes présentent de nombreux

points communs;

• les critères d’audit découlent, ou sont inspirés,

d’un corps de critères international ou régional

de C&I pour l’AFD (dont celui de l’OIBT)

traitant les différents aspects de l’AFD;

• certains critères d’audit abordent le mode

d’aménagement de manière exhaustive mais

d’autres en partie seulement;

• on note des différences importantes entre les

systèmes: par exemple, dans la manière de

définir les exigences de performance et le

degré de précision quant aux sources de

données, aux moyens de vérification et aux

procédures d’audit;

• les dispositions générales de collecte de

données sont très semblables, notamment en

ce qui concerne l’examen des dossiers, les

consultations et les observations faites sur le

terrain;

• la définition de l’unité objet de l’audit varie

selon les conditions propres à chaque pays: il

peut s’agir d’une unité de gestion forestière,

d’une zone forestière donnée, d’une organisation

et de ses activités dans une zone particulière, ou

d’une zone appartenant à un groupe de

propriétaires forestiers;

• la fréquence des audits de base varie à partir de

trois ans, mais elle est en général de cinq ans;

• presque tous les systèmes font appel quasi

exclusivement à des tiers pour effectuer les

travaux d’audit;

• différentes approches sont adoptées pour

définir les qualifications des auditeurs

compétents;

• à l’exception de celui du Forest Stewardship

Council, les systèmes font ou feront appel à

des organismes d’accréditation nationaux, soit

dans le cadre de la norme ISO 14001, soit par

d’autres moyens; et

• certains systèmes comportent des dispositions

de vérification ou certification de la filière

bois.

Certification du SGE
La plupart des développements en matière de

certification forestière ont été axés sur des systèmes

tournés vers le marché et fondés sur les résultats,

mais les certifications à la norme ISO 14001sur la

gestion de l’environnement se répandent parmi les

organisations forestières dans le monde. Les lignes

de démarcation dans ce domaine ne sont cependant

pas nettes: les systèmes fondés sur la performance

ont tendance à inclure de nombreux éléments du

système d’aménagement, tandis que la norme ISO

14001 requiert des organisations qu’elles

définissent leurs propres exigences en matière de

performance environnementale. Un système

d’aménagement certifié facilite la vérification de

nombreuses exigences de performance.

Conditions requises de
systèmes d’audit fiables

Pour être fiables, les systèmes d’audit de l’AFD

devraient:

• inclure la totalité des critères d’audit;

• permettre une évaluation objective;

• donner des résultats reproductibles et

cohérents;

• être suffisamment souples pour pouvoir

s’appliquer à différents types de forêt et à des

caractéristiques physiques, sociales et

économiques variables;

• être applicables au niveau de l’unité de gestion

forestière comme à celui de groupes  régionaux

de telles unités;

• être adaptés aux structures institutionnelles et

organisationnelles locales; et

• être efficaces par rapport à leur coût.

Eléments de systèmes
fiables pour l’audit de
l’AFD

Les éléments essentiels de systèmes fiables

pour l’audit de l’AFD sont les suivants:

• un cadre conceptuel bien défini comprenant

des principes, critères, indicateurs, points de

contrôle et moyens de vérification pour tous

les aspects nécessaires de l’AFD, qui s’inscrit

dans un cadre convenu internationalement, tel

que celui fourni par les C&I de l’OIBT;

• un guide ou manuel de mise en œuvre et

d’application pratique des critères d’audit;

• un système transparent de notation et de

pondération qui résume les résultats de

l’évaluation sur les différents critères et

indicateurs; les chiffres de pondération pouvant

être attribués en fonction des objectifs et des

points de vue des acteurs;

• une procédure d’audit complète et structurée,

étroitement adaptée aux structures

institutionnelles et organisationnelles locales.

Hiérarchie conceptuelle de l’application des critères
d’audit de l’AFD

• Un but est l’objectif d’ensemble d’une norme, par exemple AFD ou forêts bien gérées.

• Un principe est une loi ou une règle fondamentale, servant de base au raisonnement et à l’action.
Les principes ont le caractère d’un objectif ou d’une attitude concernant la fonction de
l’écosystème forestier ou un aspect relevant du système social qui interagit avec l’écosystème.
Les principes sont les éléments explicites d’un but.

• Un critère définit un état ou un aspect de l’écosystème forestier, ou un état du système social,
qui devrait être en place comme fruit de l’obéissance à un principe. Le critère énonce la
condition requise par rapport à laquelle est opérée l’évaluation de conformité. Le critère peut
exiger un niveau spécifique de performance (critère de performance) ou définir les prescriptions
du système de gestion (critère d’aménagement).

• Un indicateur est un paramètre quantitatif ou qualitatif, qui peut être évalué par rapport à un
critère. Il décrit de manière objectivement vérifiable et non ambiguë les caractères d’un
écosystème ou du système social corrélatif, ou il décrit les éléments d’une politique en vigueur
et des conditions de gestion ainsi que les dynamiques anthropiques indicatrices de l’état de
l’écosystème et du système social.

• Une norme est la valeur de référence de l’indicateur, fixée pour servir de règle ou de base de
comparaison. En comparant la norme à la valeur effectivement mesurée, le résultat obtenu fait
apparaître le degré de conformité à un critère ou de satisfaction à un principe.

• Un vérificateur est la source d’information relative à l’indicateur ou à la valeur de référence d’un
indicateur.

Source: Lammerts van Bueren, E. & Blom, M. 1997. Hierarchical framework for the formulation of
SFM standards. Tropenbos Foundation, Amsterdam.
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Dans la figure 1, nous proposons une

procédure générale assez complète pouvant

servir de référence pour les audits aussi bien

internes qu’externes. Elle pourrait être adaptée

aux circonstances particulières d’un pays et

être allégée autant que de besoin; et

• un pool d’auditeurs compétents possédant des

qualifications spécifiques, et des dispositions

garantissant leur indépendance institutionnelle

et économique de l’objet des audits.

Choix d’actions futures au
niveau international

Les pays membres producteurs de l’OIBT

auront besoin d’une plus ample assistance dans

leurs efforts dirigés vers la réalisation de

l’aménagement durable de leurs forêts. S’agissant

des systèmes d’audit, il est proposé d’entreprendre

éventuellement au niveau international des actions

dans les trois domaines suivants: moyens d’action,

formation, et développement des technologies et

des systèmes.

Moyens d’action
L’OIBT pourrait envisager deux moyens

d’action qui aideraient les pays à élaborer leurs

propres C&I, à les intégrer dans leurs activités de

planification, contrôle et évaluation, et leur

permettraient de mettre au point des systèmes de

certification ou de vérification volontaires de

l’AFD. Ces instruments seraient les suivants:

• un guide à l’élaboration de C&I nationaux
de l’AFD au niveau national et à celui de
l’unité de gestion forestière: l’expérience de

la Malaisie dans ce domaine a montré que

l’interprétation des C&I de l’OIBT dans le

contexte national est une tâche exigeante pour

laquelle une assistance de l’extérieur peut

s’avérer utile; et

• des lignes directrices (ou un manuel) d’audit
des C&I de l’OIBT: elles sont nécessaires

pour aider les pays à élaborer leurs propres

systèmes d’audit, que ceux-ci soient appliqués

par les organisations elles-mêmes ou par des

organismes d’audit extérieurs. L’objet de ces

textes serait d’expliquer les éléments nécessaires

à tout système d’audit efficace, afin d’assurer

une cohérence des résultats d’évaluation, ainsi

que la transparence et la fiabilité du processus

d’audit ou d’évaluation. De nombreux pays

ont signalé le besoin d’un tel instrument dans

leurs réponses à notre enquête.

Ces deux instruments, outre leur utilité pour

les pays cherchant à élaborer leurs procédures de

contrôle et d’évaluation, présenteraient également

l’avantage de permettre la comparaison

d’informations sur l’état de l’aménagement

forestier entre pays.

Formation
Le manque d’auditeurs formés produit l’un

des principaux goulets d’étranglement dans la mise

en oeuvre de systèmes d’audit efficaces dans le

secteur public. Deux problèmes doivent être

surmontés: il est nécessaire

1) de créer dans chaque pays un pool de

spécialistes capables d’effectuer l’audit des

aspects environnementaux et sociaux de l’AFD,

et

2) de réorienter les tâches d’audit en les axant

davantage sur des vérifications de terrain et

des entretiens avec les exploitants et les acteurs,

que sur l’examen de dossiers.

Pour répondre à ces besoins, il faudra instituer

des programmes nationaux destinés à former du

personnel et des auditeurs spécialisés. De tels

efforts auraient tout à gagner de la préparation de

matériel didactique et de stages régionaux visant à

préparer des formateurs.

Développement des technologies et
des systèmes

La télédétection, les systèmes d’information

géographique, les systèmes de positionnement

géographique, l’enregistrement automatique de

données sur ordinateurs portables, le repérage

numérique des mouvements de bois de la forêt à

l’utilisateur, sont autant de techniques nouvelles

Figure 1: Procédure générale d’audit de l’aménagement forestier durable

6. Consultation
• Autochtones  
• Personnel
• Entreprises, etc.

8. Analyse des preuves rassemblées
•Cohérence des preuves (description par le gestionnaire, documents, 

entrevues et contrôles sur le terrain)      
•Adéquation des informations pour l’évaluation de la conformité aux C&I
•Identification des preuves supplémentaires nécessaires

5. Examen des documents
• Documents  
• Dossiers, permis
• Plans, directives, etc.

3. Autres sources 
d’information

•Administrations, 
instituts de 
recherche, 
ONG, etc.  

•Dossiers, permis, 
enquêtes, 
opinions, etc.

10. Evaluation des preuves par rapport aux C&I
• Résultats obtenus pour chaque critère    
• Indication des actions correctives nécessaires et des domaines 

appelant une amélioration

9. Collecte de preuves supplémentaires
• Documents, entrevues, contrôles sur le terrain

11. Evaluation de la durabilité
•Conformité aux C&I
•Conclusions

12. Rapport
•Rapport d’audit

1. Plan de l’audit
• Auditeur et gestion de l’audit       
• Objectifs, portée, et calendrier de l’audit

2. Informations préliminaires sur les procédures de gestion
•Description de la manière dont les prescriptions 

des C&I sont satisfaites

4. Analyse des informations préliminaires
• Identification des questions à élucider    
• Planification de la collecte de preuves

7. Contrôle de terrain
• Situation, mise en oeuvre
• Plans, directives
• Cartes, périmètres, etc.
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Le Protocole de Kyoto, l’OIBT et les
forêts tropicales
La prochaine réunion des
Parties à la Convention-cadre
sur les changements climatiques
se tiendra en novembre
prochain. Ses résultats
pourraient avoir des incidences
majeures sur les forêts
tropicales

par Nigel Asquith

Centre pour la recherche forestière internationale,
PO Box 6596 JKPWB, Jakarta 10065, Indonésie.
Téléphone 62–251–622 622. Télécopie 62–
251–622 100. Courriel n.asquith@cgiar.org
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‘L’une des raisons pour lesquelles
les forêts suscitent tant d’intérêt
vient du fait que la plupart des
observateurs suggèrent que le

carbone piégé grâce aux activités
forestières sera beaucoup moins

cher que le carbone piégé en
limitant les émissions des secteurs

énergétiques.’

ou perfectionnées promettant d’améliorer le rapport

coût-efficacité des tâches d’audit dans le secteur

forestier. Il sera nécessaire de poursuivre les études

et les travaux de développement dans ce domaine

en vue 1) d’analyser l’utilisation et l’expérience de

ces techniques et 2) de mettre à profit ces outils

pour en faire des éléments de systèmes d’audit

crédibles pour l’AFD.

Options ouvertes aux
membres de l’OIBT

Nous estimons que les pays producteurs

membres de l’OIBT pourraient prendre les huit

mesures ci-dessous pour améliorer leurs systèmes

d’audit de l’AFD.

1) élaboration de C&I de l’AFD fondés sur les

C&I de l’OIBT, qui serviront de base à la fois

aux audits internes et externes;

2) élaboration de lignes directrices pour

l’interprétation et l’application des critères

d’audit;

3) mise en place de procédures d’audit

appropriées;

4) organisation efficace des fonctions d’audit au

sein des administrations forestières, en vue

– d’éviter toute dépendance des auditeurs

envers l’objet des audits

– d’assurer une rotation du personnel entre

districts ou régions

– d’introduire un élément d’imprévisibilité

dans les audits de terrain;

5) définition des qualifications des auditeurs en

matière d’aménagement forestier;

6) création et maintien de registres d’auditeurs de

l’AFD qualifiés;

7) organisation de formations complémentaires

destinées aux auditeurs de l’AFD; et

8) promotion de systèmes de certification appelés

à compléter les audits de l’AFD effectués dans

le secteur public.         ■

Notre planète se réchauffe. Les meilleures

données scientifiques donnent à penser

qu’il existe un lien direct et sensible

entre la hausse graduelle des températures

moyennes dans le monde et l’élévation des niveaux

de gaz à effet de serre tels que le méthane et le

dioxyde de carbone (CO
2
) présents dans

l’atmosphère. Si la plupart des scientifiques

s’accordent à dire que le réchauffement de la

planète est manifeste, ils s’interrogent cependant

encore sur la sévérité du problème. Il semblerait

que le réchauffement provoquera des conditions

météorologiques extrêmes plus fréquentes et qu’il

occasionnera d’importants changements dans les

systèmes de production primaire. Effectivement,

les changements de temps prédits semblent déjà se

produire.

La réaction de la communauté mondiale à la

menace de changements climatiques a pris la forme

du Protocole de Kyoto de la Convention-cadre sur

les changements climatiques, signé en 1997. Ce

protocole engage les pays développés à réduire

leurs émissions nettes de gaz à effet de serre

(c’est-à-dire essentiellement de CO2), d’ici la

période 2008–12, à un niveau de 5% inférieur à

ceux de 1990. De nombreux pays ont signé le

Protocole, mais peu l’ont ratifié, de sorte qu’il est

encore loin d’entrer dans le cadre du droit

international. Il n’aura force de loi que lorsque 55

pays au moins l’auront ratifié, à condition que ces

55 pays représentent collectivement au moins

55% des émissions de l’ensemble du monde

développé.

Le Protocole inclut un certain nombre de

mécanismes flexibles permettant de réaliser des

réductions nettes de gaz à effet de serre. Celui qui

intéresse le plus les forestiers des tropiques est le

Mécanisme pour un développement ‘propre’

(MDP). Ce mécanisme, décrit dans l’article 12 du

Protocole, permettra aux pays développés de

procéder à des investissements dans des pays en

développement, qui auront pour effet de réduire

ou d’empêcher les émissions de gaz à effet de

serre. En contrepartie de cet investissement (lequel,

selon les règles du MDP, devrait contribuer au

développement durable dans le pays hôte), les

investisseurs se verraient octroyer des droits

d’émission qu’ils pourraient négocier ou

comptabiliser dans le calcul de leurs propres

émissions.

Les forêts n’étant pas explicitement mentionnées

dans le MDP, leur rôle est encore mal défini. La

question de savoir quel type de projets forestiers

pourrait éventuellement être couvert par le MDP,

et de quelle manière, sera débattue en novembre. Il

reste donc encore de nombreux points en suspens

quant aux conséquences du Protocole de Kyoto

pour les membres de l’OIBT.

Pour l’instant, supposons que le Protocole de

Kyoto inclut les forêts tropicales. Le carbone des

forêts sera donc un produit d’origine locale et

négocié au niveau mondial, à un prix variant en

fonction du prix dans d’autres secteurs énergétiques.

L’une des raisons pour lesquelles les forêts suscitent

autant d’intérêt vient du fait que la plupart des

observateurs suggèrent que le carbone piégé grâce

aux activités forestières sera beaucoup moins cher

que le carbone piégé en limitant les émissions des

secteurs énergétiques: une estimation courante en

situe le prix  entre 10 et 30 dollars des Etats-Unis la

tonne. Le coût de la production de carbone dans les

forêts pourrait être beaucoup moins élevé: un rapport

du Groupe intergouvernemental sur l’évolution du

climat indique des coûts entre 0,1 et 28 dollars la

tonne pour les projets pilotes sur le carbone. Tout

bénéfice résultant du potentiel de stockage du

carbone par les forêts pourrait alors contribuer à

financer d’autres services et produits des forêts.

Trois différentes manières de produire du

carbone ‘forestier’ sont susceptibles d’intéresser

les membres de l’OIBT. Premièrement, il est

possible d’éliminer du carbone de l’atmosphère et

de le piéger en plantant davantage d’arbres.

Deuxièmement, nous pouvons retenir les stocks de

carbone et les conserver plus longtemps dans la

biomasse grâce à des activités telles que

l’exploitation à impact réduit. Troisièmement, ce

qui serait sans doute la solution la plus efficace par

rapport à son coût, nous pouvons limiter les
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Article inspiré d’un exposé présenté à la vingt-huitième
session du Conseil international des bois tropicaux à
Lima (Pérou) en mai dernier.

émissions de CO2 en préservant et protégeant les

forêts. Ces activités pourraient ou non être prises

en considération par le MDP, isolément ou

collectivement.

Projets pilotes
Depuis la signature du Protocole de Kyoto,

plusieurs projets pilotes ont tenté d’évaluer s’il

était faisable de recourir aux forêts pour la

production de carbone. Nous pouvons tirer

d’importants enseignements de l’expérience de

ces projets.

Conservation en Bolivie
Le plus grand projet de carbone forestier dans

le monde a été mené en Bolivie. L’expansion du

Parc national Noel Kempff Mercado a permis de

conserver 7–14 millions de tonnes de carbone

moyennant un coût de 9,5 millions de $EU, ce qui

représente plus ou moins un dollar par tonne. Par

conséquent, si un négoce du carbone se développe

dans le cadre du MDP et si le prix moyen projeté

atteint 10–30 $EU/tonne, il semble que le projet de

conservation forestière de Noel Kempff soit

susceptible de procurer aux investisseurs un

rendement économique non négligeable. Ce projet

comprenait une indemnisation des

concessionnaires qui détenaient les droits

d’exploitation dans ce qui est désormais le parc

élargi et prévoyait en outre une collaboration avec

les autochtones en vue d’améliorer la pérennité de

l’aménagement forestier à proximité immédiate

du parc.

Le projet Innoprise d’exploitation à impact

réduit et de plantation d’enrichissement au Sabah

(Malaisie) – voir par exemple les éditions d’AFT

2:3 et 4:3 – représente un type totalement différent

de projet forestier pour le piégeage du carbone. Il

a montré que l’exploitation à impact réduit pouvait

empêcher la libération de 80 tonnes de carbone par

hectare durant les deux premières années après la

récolte et que les plantations d’enrichissement

étaient susceptibles de compenser 100 tonnes de

carbone par hectare et par an sur une rotation de 60

ans. Si le prix du carbone est de 10 $EU la tonne,

les plantations d’enrichissement pourraient donc

réaliser 1.000 dollars de plus par hectare et par an.

Comme il est dit plus haut, aux termes des

dispositions du MDP, ces types de projets sur le

carbone seraient tenus de contribuer au

développement durable des pays hôtes: le MDP

n’offrira pas une sinécure aux investisseurs. Il est

cependant difficile de définir ce que l’on entend

exactement par développement durable. D’autre

part, il n’existe encore aucune règle proposant une

définition du développement durable dans le cadre

du MDP, et qui le définira.

Kyoto et les forêts
tropicales

Quelles seront les incidences du Protocole de

Kyoto en ce qui concerne les membres de l’OIBT?

Elles dépendront du rôle que jouera la foresterie

dans le MDP. Si les forêts n’y sont pas incluses, le

Protocole n’aura pas de conséquences réelles pour

les producteurs de bois tropicaux. Si elles sont

incluses, le MDP pourrait multiplier les possibilités

de financement dans le domaine de l’aménagement

des forêts tropicales.

Par exemple, les fonds du MDP pourraient

servir à assurer une surveillance plus soutenue des

forêts, parce que les pays devront suivre

régulièrement leurs stocks de carbone. Le MDP

pourrait permettre de faire face à des coûts

supplémentaires de gestion améliorée ou novatrice

pour protéger le carbone, tels que ceux de

l’exploitation à impact réduit ou de l’aménagement

forestier durable. Il pourrait faciliter la mise sous

protection de certaines zones de production,

encourager la création de nouvelles plantations et

offrir de plus grandes possibilités de développement

de la dendroénergie.

Complémentarité et fuites
Deux concepts seront d’une importance critique

si le carbone des forêts est inclus dans le MDP. Le

premier est celui de la ‘complémentarité’. Si l’on

veut qu’une activité axée sur le carbone des forêts,

telle que l’exploitation à impact réduit ou la

conservation, obtienne des crédits au titre du MDP,

et par conséquent un financement, les réductions

d’émissions doivent s’ajouter ‘à celles qui auraient

lieu en l’absence de l’activité certifiée’. Autrement

dit, pas d’argent pour rien. Si l’exploitation à

impact réduit est économiquement faisable dans

une concession et réalisable sans recours à un

financement pour le carbone, le projet en question

ne s’attirera pas de crédits. De même, les crédits

pour le carbone ne seront pas octroyés pour la

protection d’un massif forestier se trouvant au

milieu d’un parc national qui aurait de toute manière

été protégé. Tout projet doit venir s’ajouter à une

activité ordinaire. Sinon, il ne servirait pas à piéger

du ‘nouveau’ carbone et ne contribuerait pas à

l’atténuation du réchauffement planétaire.

Le second concept qui sous-tend le MDP est

tout aussi important et c’est celui des ‘fuites’.

Prenons comme exemple un projet destiné à

empêcher l’exploitation d’un pan de forêt. Cette

protection ne réduira pas les émissions nettes de

carbone si le concessionnaire se borne à déplacer

les coupes au pan de forêt voisin, ce qui reviendrait

à une ‘fuite’ de l’impact du projet. De même, si un

projet finance une amélioration de la gestion

forestière et le concessionnaire se sert des fonds

économisés pour couper une autre zone forestière

de manière non durable, ce projet ne contribuera

pas à des réductions d’émissions réelles. Il y aura

donc ‘fuite’ des capitaux de ce projet pour causer

des émissions ailleurs. Pour bénéficier du MDP,

les réductions d’émissions doivent présenter des

avantages réels, mesurables et à long terme liés à

l’atténuation des changements climatiques.

La ‘complémentarité’ et les ‘fuites’ sont deux

aspects techniquement mesurables et peuvent donc

être résolus, mais ils méritent d’être soulignés.

Encore une fois, il convient sans doute d’insister

sur le fait que le MDP ne dispensera aucun

financement s’il n’y a pas piégeage de carbone

additionnel ou protection mesurable.

La situation actuelle
Le Groupe d’experts intergouvernemental sur

l’évolution du climat vient de publier un important

rapport sur le MDP, la foresterie et les changements

d’occupation des sols. Sans prescrire de politique

particulière, ce rapport met en évidence les

principales questions et l’état de la technique. Les

points mentionnés dans ce rapport ont été examinés

lors des réunions qui ont eu lieu cet été. La prochaine

session des Parties au Protocole de Kyoto en

novembre devrait produire d’importantes décisions

concernant la foresterie et l’occupation des sols au

titre du MDP.

Le MDP est la clé de la participation des

membres de l’OIBT producteurs de bois tropicaux

au Protocole de Kyoto. Si l’application du MDP à

la foresterie est autorisée, les activités de gestion

forestière permettant de piéger le carbone, telles

que l’exploitation à impact réduit et l’aménagement

forestier durable, pourront être financées. Mais si

les forêts ne sont pas incluses dans le MDP, le

Protocole de Kyoto n’aura que peu d’effet sur les

forêts tropicales. ■

‘… si un projet finance une
amélioration de la gestion

forestière et le concessionnaire se
sert des fonds économisés pour

couper une autre zone forestière de
manière non durable, ce projet ne
contribuera pas à des réductions

d’émissions réelles. Il y aura donc
‘fuite’ des capitaux de ce projet

pour causer des émissions ailleurs.’
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Sommaire des travaux de projets de l’OIBT

Les projets et avant-projets
décrits ci-dessous ont tous été
financés à la 28ème session du
Conseil international des bois
tropicaux, tenue à Lima (Pérou)
en mai dernier

Mise en place et gestion de boisements
communautaires de production et de protection
dans les parties basses et moyennes du bassin
du Rio Atrato, Département du Choco
(Colombie; PD 20/99 Rev.2 (F))

Budget: OIBT: 559 493 $EU
Convenio Maderas del
Darién – Communities –
Codechoco: 256 740 $EU
Total: 816 233 $EU

Agence d’exécution: Association colombienne de
reboisement (ACOFORE)
Pays de financement: Japon, Etats-Unis

Ce projet de trois ans vise à créer et gérer des plantations
de protection et production sur 2.000 hectares de terres
accordées par le Gouvernement colombien aux
communautés dans la zone de Domingodó-Truandó.

Développement d’un site de démonstration en
aménagement durable des forêts gabonaises
(Gabon; PD 8/98 Rev.4 (F))

Budget: OIBT: 458 695 $EU
Gouvernement gabonais: 377 930 $EU
Total: 836 625 $EU

Agence d’exécution: Ecole nationale de foresterie
(ENEF)
Pays de financement: Japon, Etats-Unis

L’objectif de ce projet de trois ans consiste à mettre en
place, avec le concours d’un concessionnaire forestier,
une aire de démonstration d’environ 100.000 hectares
dans laquelle les activités d’aménagement forestier
durable pourront être mises à l’essai et démontrées. Cette
aire modèle permettra également de former du personnel
national et de générer des informations supplémentaires
sur l’aménagement durable des forêts.

Réalisation du plan d’aménagement par les
communautés de Chiquiaca et Orozas,
Département de Tarija, Bolivie (Bolivie; PD 44/
99 Rev.2 (F))

Budget: OIBT: 285 589$EU
PROMETA: 62 850 $EU
Communauté de Chiquiaca: 58 000 $EU
Communauté d’Orozas: 58 000 $EU
PROBONA: 41 000 $EU
Total: 503 789 $EU

Agence d’exécution: Protection environnementale –
PROMETA – en coopération avec Intercooperation/
PROBONA
Pays de financement: Japon, Etats-Unis

Les communautés de Chiquiaca et Orozas, dans le
département bolivien de Tarija, ont mis au point des plans
communautaires de gestion forestière. Ce projet de trois
ans leur fournira le soutien technique et financier en vue
de la mise en oeuvre légale de ces plans, à commencer par
des travaux dans l’une des petites zones de bassins
versants de chacune des communautés.

Appui à la mobilisation des initiatives de base
pour la promotion de la sylviculture dans le
Yoto (Togo; PD 51/99 Rev.2 (F))

Budget: OIBT: 243 547 $EU
Alternatives (une ONG): 72 000 $EU
Bénéficiaires: 64 920 $EU
Total: 380 467 $EU

Agence d’exécution: Office de Développement et
d’Exploitation des Forêts (ODEF)
Pays de financement: Japon

La Préfecture de Yoto était jadis une zone de production
de bois. Toutefois, son environnement a été sérieusement
dégradé à cause de la pression démographique (98
habitants/km2) et du déboisement intensif au profit de la
culture du coton souvent accompagné de feux de forêt.
Cette situation a entraîné des perturbations climatiques,
des pénuries de bois, une baisse des rendements agricoles,
et un déclin général du niveau de vie des collectivités
locales. Ce projet de trois ans a pour objectif de renverser
cette tendance dramatique grâce à une stratégie de
collaboration faisant intervenir les collectivités locales.

Projet bi-national Equateur-Pérou - Paix et
conservation dans la Cordillère du Condor:
Phase I (Composante équatorienne; PD 2/00
Rev.2 (F))

Budget: OIBT: 701 701 $EU
Fondation NATURA: 144 459 $EU
Ministère de l’environnement: 20 000 $EU
Conservation International –
Pérou: 60 000 $EU
Total: 926 160 $EU

Agence d’exécution: Ministère de l’environnement en
coopération avec la Fondation NATURA et Conservation
International – Pérou et la participation d’organisations
locales.
Pays de financement: Japon, Etats-Unis

Le traité de paix entre l’Equateur et le Pérou, signé en
1999, a permis l’établissement d’une aire de conservation
écologique dans la région du massif du Condor. Cette

zone de conservation est destinée à servir de mécanisme
pour à la fois régler le conflit et promouvoir le
développement et l’intégration des populations de ces
deux pays limitrophes. Ce projet de cinq ans, divisé en
trois phases, devrait permettre d’établir un modèle de
gestion participative de l’environnement pour cette
région.

Projet bi-national Equateur-Pérou – Paix et
conservation dans la Cordillère du Condor:
Phase I (Composante péruvienne; PD 3/00 Rev.2
(F))

Budget: OIBT: 701 502 $EU
INRENA: 20 000 $EU
Conservation International –
Pérou: 130 831 $EU
Total: 852 333 $EU

Agence d’exécution: INRENA en coopération avec
Conservation International – Pérou et avec la participation
d’organisations locales.
Pays de financement: Japon, Suisse, Etats-Unis, Corée

En utilisant des cartes d’occupation des sols, des
inventaires biologiques et des programmes de
surveillance, la première phase de ce projet de cinq ans
élaborera un modèle participatif d’informations
quantitatives et qualitatives pour la Zone réservée de
Santiago-Comaina et ses alentours près de la frontière
entre l’Equateur et le Pérou.

Gestion et conservation de la biodiversité dans
une concession forestière adjacente à une zone
de protection intégrale (Parc national de
Nouabalé-Ndoki), Nord Congo (Congo; PD 4/
00 Rev.1 (F))

Budget: OIBT: 1 022 084 $EU
Gouvernement congolais: 222 000 $EU
World Conservation Society 634 400 $EU
CIB 410 900 $EU
Total: 2 289 384 $EU

Agence d’exécution: World Conservation Society
Pays de financement: Suisse, Japon, France, Etats-Unis

Ce projet de trois ans a pour objectif de planifier et mettre
en oeuvre la gestion participative de la zone tampon
(1.385.800 hectares) adjacente au Parc national de
Nouabale-Ndoki (390.000 hectares) à des fins de
production durable de bois et de conservation de la
biodiversité.

Gestion du complexe forestier protégé de
Phatam comme action en faveur de la
conservation transfrontière de la diversité
biologique entre la Thaïlande, le Cambodge et
le Laos (Phase I) (Thaïlande; PD 15/00 Rev.2
(F))

Budget: OIBT: 629 624 $EU
Gouvernement thaïlandais: 281 430 $EU
Total: 911 054 $EU

Agence d’exécution: Département royal des forêts
Pays de financement: Japon, Suisse, Etats-Unis, France

Ce projet de deux ans permettra de mettre au point une
stratégie pour la conservation transfrontière de la
biodiversité et d’élaborer un système d’aménagement
pour le complexe forestier protégé de Phatam dans le
nord-est de la Thaïlande.

Production non ligneuse et développement
durable en Amazonie (Brésil; PD 31/99 Rev.3
(I))

Budget: OIBT: 387 185$EU
UnB: 120 000 $EU(en nature)
IBGE: 104 000 $EU(en nature)
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suite ☛

Davantage de projets seront évalués a posteriori
En mai dernier, le Conseil international des bois tropicaux a décidé de soumettre davantage de projets
à une évaluation a posteriori. Il s’agit d’un processus par lequel un projet est examiné après son
achèvement en vue d’évaluer son impact, ses résultats et son efficacité, et d’en tirer des conclusions
applicables à de futures actions du même type. Jusqu’à présent, six projets ont fait l’objet d’une
évaluation a posteriori (Tableau 1). Aux termes de la récente décision du Conseil, un fonds distinct
a été constitué pour financer les évaluations a posteriori, ce qui devrait permettre d’augmenter
sensiblement le nombre de ces évaluations.

PD 37/88 Rev.3 (I) Utilisation industrielle d’essences  1993 1998
(Pérou) forestières au Pérou (phases I & II)
PD 47/88 Rev.3 (I) Utilisation d’essences secondaires au  1998 2000
(Philippines) Pérou (phases I & II)
PD 5/94 Rev.3 (M) Elaboration d’un système informatique  1999 1999
(Ghana) pour la Commission forestière du Ghana
PD 29/96 Rev.1 (M) Renforcement du système national de  1998 1999
(Gabon) collecte et de traitement des statistiques

forestières et soutien à la formation des
unités de terrain

PD 167/91 Rev.1 (M) Diagnostic et évaluation du secteur  1998 2000
(Brésil) forestier brésilien
PD 63/89 Rev.3 (I) Logements bon marché construits avec 1994 1998
(Philippines) des arbres de petit diamètre, des éclaircies  

de plantation et des sommets et branches
d’arbres 

Tableau 1: Evaluations a posteriori des projets OIBT

Numéro Titre du projet Année Année 
du projet d’achèvement d’évaluation

a posteriori

ABC/UAP: 30 000 $EU(en nature)
Service brésilien pour
les petites et moyennes
entreprises: 14 000 $EU(en nature)
Total: 655 185 $EU

Agence d’exécution: Université de Brasilia
Pays de financement: Japon, Suisse

Ce projet de 24 mois poursuivra les travaux de recherche
et de vulgarisation entrepris lors du projet OIBT PD 143/
91 Rev.2 (I) ‘Produits forestiers non ligneux:
Transformation, récolte et commercialisation’, qui visait
à promouvoir la production de produits non ligneux en
Amazonie. Il rassemblera et fournira des informations
socio-économiques et technologiques exhaustives au sujet
de la production non ligneuse en Amazonie. En outre, il
ajoutera des renseignements complémentaires à une
banque de données sur les produits ligneux des forêts
amazoniennes établie en portugais.

Traitement et utilisation de la résine d’almaciga
(Agathis philippinensis Warb.) en tant que source
de produits chimiques industriels (Philippines;
PD 36/99 Rev.4 (I))

Budget: OIBT: 342 743 $EU
Gouvernement philippin: 381 000 $EU
Total: 723 743 $EU

Agence d’exécution: Institut de recherche et
développement des produits forestiers (FPRDI)
Pays de financement: Japon, Suisse

Les objectifs spécifiques de ce projet consistent à étudier
les aspects techniques et économiques du raffinage de la
résine brute d’almaciga à une échelle pilote et à développer
des produits chimiques industriels à base de résine
raffinée. Ce projet nécessitera la promotion et le transfert
de techniques de gemmage approuvées pour la résine
d’almaciga et des travaux de développement destinés à
en accroître la transformation plus poussée en produits à
haute valeur ajoutée, en vue de promouvoir les possibilités
de développement et d’augmenter les revenus des
communautés vivant dans les forêts produisant l’almaciga.

Développement et expansion de la technologie
de conservation des bois tropicaux de plantation
(Chine; PD 52/99 Rev.2 (I))

Budget: OIBT: 166 690 $EU
GDFRI: 142 500 $EU
Total: 309 190 $EU

Agence d’exécution: Institut de recherche forestière de
Guangdong (GDFRI)
Pays de financement: Japon, Etats-Unis

Ce projet de 30 mois portera sur l’étude, la vulgarisation
et l’application des techniques de transformation du bois
dans les plantations en vue d’améliorer le rendement de
l’industrie de transformation. Les travaux de recherche
seront axés sur le développement des normes et des
procédés à suivre pour la préservation et le séchage de
bois de plantation tels que l’Eucalyptus urophylla et
l’Acacia mangium.

Aménagement et utilisation durables des
bambous sympodiaux en Chine méridionale
(Chine; PD 10/00 Rev.2 (F,I))

Budget: OIBT: 482 452 $EU
Gouvernement chinois: 231 600 $EU
Total: 696 052 $EU

Agence d’exécution: Institut de recherche en foresterie
subtropicale, Académie forestière de Chine
Pays de financement: Japon, Australie, République de
Corée

L’objectif de ce projet de 36 mois est de développer et
diffuser les connaissances et les techniques visant à

promouvoir l’aménagement durable et l’exploitation
efficace du bambou sympodial. Ce type de bambou est
largement utilisé en Chine méridionale. Sur la base d’une
analyse des ressources génétiques, un jardin sera créé en
vue de conserver la diversité génétique du bambou
sympodial et deux aires expérimentales modèles de 1.000
hectares seront réservées à l’application de modèles
d’aménagement durable à haut rendement.

Atelier de formation sur la transformation
secondaire des bois tropicaux dans la région
Asie-Pacifique (République de Corée; PD 20/00
Rev.1 (I))

Budget: OIBT 192 432 $EU
KFRI 34 600 $EU
Total 227 032 $EU

Agence d’exécution: Institut coréen de recherche
forestière (KFRI)
Pays de financement: Japon, Etats-Unis, Australie

Les travaux de ce projet de 18 mois consisteront à
organiser et conduire à Séoul (Corée) un atelier de
formation régional sur la transformation plus poussée
des bois tropicaux dans la région Asie-Pacifique, en vue
de promouvoir les possibilités de transformation à valeur
ajoutée des bois tropicaux.

Amélioration de la gestion et de l’exploitation
pérennisées des produits forestiers non ligneux
(PFNL) d’origine tropicale au Cambodge
(Cambodge; PPD 1/00 Rev.1 (I))

Budget: OIBT: 77 648 $EU
Gouvernement cambodgien: 13 000 $EU
Total: 90 648 $EU

Agence d’exécution: Département chargé des forêts et
des espèces sauvages
Pays de financement: Japon, Etats-Unis, France

Cet avant-projet de six mois permettra d’évaluer la
situation actuelle de la production, de l’utilisation et du
commerce des produits forestiers non ligneux (PFNL) au
Cambodge, en vue d’élaborer une proposition de projet à

présenter au Conseil international des bois tropicaux
concernant l’amélioration de la gestion et de l’exploitation
durables des PFNL.

Elaboration d’un projet d’appui au
développement durable des petites entreprises
forestières (Pérou; PPD 6/00 Rev.1 (I))

Budget: OIBT: 57 323 $EU
Gouvernement péruvien: 16 300 $EU
Total: 73 623 $EU

Agence d’exécution: Institut national des ressources
naturelles (INRENA)
Pays de financement: Etats-Unis, Suisse

Cet avant-projet est destiné à rassembler une information
supplémentaire concernant les petites scieries
transportables. Cette information portera entre autres sur
les plans institutionnels de l’allocation à long terme de
zones forestières à des concessions et aux prélèvements
de bois à petite échelle, compte tenu des questions de
droits fonciers dans les deux cas, sur l’expérience acquise
dans l’exploitation des petites scieries transportables et
sur les caractéristiques techniques de ces scieries et des
ressources ligneuses.

Renforcement des capacités en matière de
planification et de gestion des industries
forestières dans les pays producteurs membres
de l’OIBT (PD 13/95 Rev.3 (I) Phase II)

Budget: OIBT: 442 261 $EU
Total: 442 261 $EU

Agence d’exécution: FTP International Ltd
Pays de financement: Japon, Finlande

Ce projet est destiné à renforcer les résultats d’un projet
antérieur et d’une phase précédente du même projet en
cours d’exécution. Il vise à: développer les programmes
d’enseignement actuels d’instituts de formation
sélectionnés, à améliorer les capacités des ressources
humaines dans les pays producteurs membres de l’OIBT
en matière de planification et de gestion d’industries
forestières appropriées et en ce qui concerne la
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Soutien à l’extraction des produits non ligneux

Les prédictions annonçant que
les ‘extractivistes’ forestiers sont
voués à l’extinction économique
pourraient être prématurées

par Vag-Lan Borges

Chercheur et consultant sur l’économie des
produits non ligneux de la forêt ombrophile
amazonienne au Brésil. Courriel: vaglan@
tba.com.br

suite de la page précédente

Une meilleure commercialisation de PFNL tels que ce savon d’Amazonie aidera les activités à base d’extraction à
faire face à la concurrence de la production en masse. Le produit amélioré (et plus vendable), à gauche, a été
fabriqué selon une technique simple mise au point grâce au projet OIBT PD 143/92 Rev.2(I). Photo: A. Sarre

planification et la gestion des cours de formation dans les
mêmes domaines; et à élaborer le matériel nécessaire
pour des études autodidactiques et des cours de formation.

Création et fonctionnement d’un centre
d’information stratégique forestier (CIEF) (PD
27/95 Rev.3 (M) Phase II, Stade II; Pérou)

Budget: OIBT: 462 062 $EU
INRENA: 301 216 $EU
Total: 763 278 $EU

Agence d’exécution: INRENA
Pays de financement: Japon

Il s’agit du stade final d’un projet de cinq ans consacré à
la mise en place d’un système d’information statistique
sur les forêts au Pérou. Le système sera étendu à tous les
centres régionaux du Pérou (cinq d’entre eux sont
actuellement opérationnels), reliant électroniquement tous
les bureaux forestiers régionaux par l’intermédiaire du
siège de l’INRENA situé à Lima. Plusieurs ateliers de
formation sont également prévus à l’intention des
utilisateurs et des opérateurs du système.

Création d’un système durable de collecte et de
diffusion de statistiques commerciales sur les
bois au Cameroun (Cameroun; PD 47/98
Rev.2(M))

Budget: OIBT: 271 198 $EU
Gouvernement camerounais: 54 400 $EU
Total: 325 598 $EU

Agence d’exécution: Office national de développement
des forêts (ONADEF)
Pays de financement: Japon

Ce projet de 20 mois vise à mettre en place une structure
permanente de recherche et de collecte de statistiques sur
la commercialisation des bois au Cameroun. A la fin du
projet, une structure bien établie et durable centralisera
les statistiques du pays sur le commerce des bois. ■

Les gemmeurs, les récoltants et de nombreux

autres habitants des forêts qui pratiquent

l’extraction dans le monde entier,

continuent de travailler en forêt sans se préoccuper

des théories économiques. D’un côté, les

économistes affirment que les récoltants forestiers

vont disparaître à cause de la production de masse.

D’un autre côté, ces mêmes récoltants continuent,

apparemment, de vivre de leurs activités.

L’extraction forestière est-elle réellement

condamnée à disparaître ou y a-t-il d’autres

possibilités?

Cet article a deux ambitions. Premièrement, il

vise à montrer que les marchés émergents offrent

une niche commerciale de grande valeur pour les

produits forestiers non ligneux (PFNL).

Deuxièmement, il traite des réformes

institutionnelles nécessaires pour que les PFNL

puissent prospérer dans la nouvelle économie

mondiale.

L’échec de l’économie
néoclassique

Les modèles néoclassiques affirment que les

produits forestiers non ligneux seront remplacés

par des matières de substitution produites en masse

et bénéficiant d’une productivité relativement

meilleure en termes de capital et de main-d’oeuvre
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(Homma, 1992). Les substituts produits en masse

seront presque toujours moins chers et plus faciles

à obtenir et seront donc choisis par les entreprises

et les particuliers de préférence aux produits

naturels tirés des forêts naturelles. Il faut d’ailleurs

reconnaître que la demande de nombreux produits

forestiers non ligneux, tels que le latex, a

considérablement diminué face à des produits de

substitution moins chers.

Néanmoins, leur demande tombe rarement au

niveau zéro: la demande locale, par exemple,

continue d’offrir un marché pour la plupart des

produits d’extraction (Pérez, 1995). De plus, les

modèles économiques traditionnels partent du

principe que les produits de substitution sont

identiques aux produits d’origine. Cette assertion

est fausse.

Les nouveaux marchés
Un produit forestier non ligneux qui,

aujourd’hui, pourrit dans la forêt, peut demain être

de nouveau commercialisé. Ce commerce pourrait

ne plus être stimulé par une forte demande

spontanée venant d’un secteur industriel émergent,

mais par des niches commerciales qui recherchent

ces produits pour leurs qualités organiques et

écologiques (voir Borges 2000). Or si l’on veut

incorporer les produits non ligneux dans l’économie

mondiale, les principes fondamentaux de la gestion

des entreprises doivent changer: les nouveaux

marchés ont de nouvelles exigences et nécessitent

de nouvelles technologies et de nouvelles structures

organisationnelles.

Les marchés verts et organiques, comme tous

les secteurs commerciaux, sont prêts à payer pour

la qualité des produits ou des services offerts. Les

clients de ces marchés sont intéressés par les

qualités intrinsèques et exclusives des produits

forestiers non ligneux. Dans le cas des marchés

organiques, ces qualités comprennent la variabilité

génétique, l’absence de substances toxiques lors

de leur culture, et le fait que ces produits sont

originaires de la région où ils poussent. Les marchés

verts apprécient que ces produits et services

contribuent à la conservation de la biodiversité et

à la protection des forêts ombrophiles. Il ne s’agit

pas de philanthropie mais d’une nouvelle forme de

demande économique. Sur ces marchés, les PFNL

ont un avantage indéniable et absolu sur les produits

de substitution correspondants.

Dans ce contexte, l’avenir de ces produits ne

dépend pas de la formule classique ‘coût de

production, plus dépenses intermédiaires et

pourcentage de profit’ mais de la volonté de payer

pour ces qualités spéciales, y compris au-dessus du

prix des produits de substitution. Plus grandes sont

la quantité et la qualité des informations sur le

produit et les services associés, plus ces secteurs

du marché sont prêts à payer. Ainsi, la

commercialisation doit se baser sur l’information,

la transparence dans la chaîne de distribution et la

crédibilité de l’entreprise ou de la coopérative

responsable de la transaction. Ce sont là les

principaux instruments de réussite sur ces marchés.

De nouvelles politiques
pour les PFNL

Ces instruments peuvent être fournis - ou du

moins leur introduction facilitée - par une meilleure

politique environnementale. La première étape est

de considérer l’extraction des produits forestiers

non ligneux comme une activité forestière et non

pas agricole. La seconde est d’inclure l’extraction

des PFNL dans le plan d’action et de l’insérer dans

le contexte institutionnel de l’Etat. Les produits

forestiers non ligneux doivent être intégrés à la

politique forestière générale que l’Etat mène en

prévoyant des équipements, des réglementations

et la coordination des prises de décision et de

l’application de la politique suivie. Le cadre de

travail organisationnel, fruit de cette

institutionnalisation, doit prendre en compte quatre

facteurs importants qui limitent l’efficacité de ce

secteur économique. Il doit servir à:

1) améliorer la circulation de l’information;

2) faciliter la propagation de la technologie et du

crédit rural;

3) coordonner la conception des réglementations;

et

4) garantir les droits de propriétés, les concessions

et la jouissance des terres.

Un accès limité à l’information a pour effet de

très sensiblement freiner le développement du

commerce des produits forestiers non ligneux. Il

limite la possibilité pour les récoltants d’obtenir

les meilleurs prix pour leurs produits. Le crédit

rural est souvent cher et la technologie ne se

répand pas suffisamment vite. Tout en améliorant

la diffusion de l’information, les initiatives

gouvernementales visant à organiser ce secteur

doivent promouvoir la création et la mise en oeuvre

de nouvelles technologies pour encourager le

marché à accepter ces produits.

De nouvelles réglementations sont également

nécessaires pour faire en sorte que chaque produit

forestier non ligneux réponde à des normes de

qualité acceptables et que la gestion de la ressource

en question soit durable. Enfin, concernant

l’allocation des ressources naturelles, le

gouvernement doit apporter des certitudes dans les

domaines des droits de propriété, des concessions

et de la jouissance des ressources naturelles.

En guise de conclusion
L’économie basée sur les produits forestiers

non ligneux peut être considérée comme

l’affirmation d’un engagement actif de la part des

minorités économiques, culturelles et sociales du

monde entier. Leurs revendications politiques ont

évolué. Après les réformes agraires, elles

demandent maintenant plus de responsabilité

écologique et la création d’opportunités

économiques.

La question de promouvoir un ‘extractivisme’

n’est pas seulement une affaire économique et

politique. Avant tout, la décision de gérer les

produits forestiers non ligneux est une question

culturelle. Toute société démocratique (locale,

nationale, internationale) doit en tenir compte:

comme le proposent Freeman et Carbyn (1988),

soutenir l’extraction des produits forestiers non

ligneux est, pour les projets de développement,

une manière de favoriser la cogestion, la justice et

des relations paisibles dans les communautés

locales.
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Tendances du marché

La restructuration du secteur
des contreplaqués tropicaux
est-elle nécessaire face au
déclin des prix ?

par Michael Adams

Secrétariat de l’OIBT
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Figure 1: Tendance des prix FOB des contreplaqués tropicaux, 1997–2000

Asie du S-E 2,7mm Virola brésilien 5,2mm Ligne de base
Asie du S-E 6mm Pin brésilien 9mm

L’absence d’un rétablissement soutenu des
cours des contreplaqués tropicaux fait
naître de fortes inquiétudes. Les bas prix ont

déjà forcé à la fermeture de nombreuses usines de
contreplaqués de feuillus tropicaux et la plupart des
autres sont dans l’obligation de vendre à des prix
voisins des coûts de production.

La figure 1 montre que les prix des contreplaqués
sont tombés à pic en 1997, surtout ceux des fournitures
du Sud-Est asiatique. Ils se sont stabilisés à la mi-
1998 et, dès le début de 1999, on pouvait entrevoir
l’amorce d’une relance. Mais cette année, ces espoirs
se sont dissipés: les contreplaqués du Sud-Est
asiatique et du Brésil ont dévalé la pente, lentement
mais inexorablement. Aujourd’hui, les prix sont

encore inférieurs de 40% à ceux de 1997.

Pourquoi ce manque de
dynamisme?

Les prix des grumes et des sciages tropicaux ont
en général recouvré leurs niveaux de janvier 1997
(ou les ont dépassés) et les marchés sont
raisonnablement optimistes en ce qui concerne ces
deux produits. Pourquoi donc le contreplaqué fait-il
figure de parent pauvre? Il est difficile de trouver une
réponse simple à cette question; en effet, plusieurs
facteurs se conjuguent pour contrarier une reprise

soutenue pour ce produit,
parmi lesquels

• une demande languis-
sante au Japon, en Corée
et dans les pays
consommateurs de
l’Asie du sud-est en
raison du manque
d’animation qui persiste
dans le secteur du
bâtiment;

• la récente modification
des structures des
tarifs à l’importation
en Chine, qui favorise
l’importation de grumes plutôt que de
contreplaqués;

• les craintes que suscite, surtout en Europe,
l’incertitude des approvisionnements, notamment
à cause de la pénurie de grumes en Indonésie;

• une tendance, dans certains pays consommateurs,
à davantage manufacturer des contreplaqués à
partir de grumes de résineux;

• la forte concurrence d’autres panneaux à base de
bois et une surabondance apparente de l’offre
dans le monde entier.

Presque tous les prix des contreplaqués, et non
seulement ceux des contreplaqués tropicaux, ont
fléchi. Au Japon, une forte concurrence et une plus
faible demande ont très sensiblement réduit le volume
des importations durant la période d’avril/mai; les
quantités importées sont encore bien inférieures à
celles du début de l’année dernière.

La proportion des contreplaqués de résineux
fabriqués au Japon continue d’augmenter et, dans la
région en général, l’utilisation du contreplaqué de
bois tendre est en pleine période de croissance. Les

fabricants de contreplaqués au Japon se trouvent
encore dans une situation où des stocks trop bien
fournis cherchent des débouchés sur un marché en
stagnation, et où les prévisions officielles sur les
mises en chantier laissent présager une autre année de
calme plat.

S’agissant des prix de gros pour les panneaux
ordinaires, les tendances du marché japonais sont
illustrées dans la figure 2. Par ailleurs, le prix courant
des plis de 2,4 mm d’épaisseur importés au Japon est
tombé à ¥280 la feuille, soit une chute de ¥20 au cours
des trois derniers mois.

Les efforts déployés par la Fédération des
producteurs de panneaux de l’ANASE (APPF) pour
stabiliser les prix en harmonisant les mercuriales
indonésienne et malaisienne ont échoué: les
négociants citent encore des cours Indo ’96 plutôt
que selon le nouvel ‘Indice 2000’de l’APPF. De
nombreux producteurs indonésiens sont en difficulté
et les perspectives du marché sont visiblement

incertaines.

Changement de stratégie en
Chine

En 1995, la Chine a importé le volume énorme
de 2,06 millions de m3 de contreplaqués tropicaux,
la plaçant au deuxième rang des grands importateurs
après le Japon. Le niveau des importations a
marginalement baissé en 1996, et de nouveau en
1997, avant de remonter à plus de 2 millions de m3

en 1998.

Service d’information sur le
marché des bois tropicaux

Le Secrétariat de l’OIBT publie par courriel deux fois
par mois un bulletin sur les tendances du marché
des bois tropicaux, et des nouvelles de toutes les
parties du monde. Ce bulletin cite les prix de plus de
400 bois tropicaux et produits à valeur ajoutée ainsi
que de nombreux autres renseignements pertinents.
Pour vous y inscrire, il suffit d’envoyer un message
à Mike Adams à l’indicatif itto-mis@itto.or.jp ou
vous pouvez consulter ce bulletin sur Internet
www.itto.or.jp
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Le prix des prévisions

Prédire les cours des bois
tropicaux est une tâche
intrinsèquement difficile

par Jairo Castaño

Secrétariat de l’OIBT

En dernière minute
◆  Nouvelle association des planteurs de teck: une
entreprise suisse aurait décidé de soutenir le
développement d’une Association TEAK 2000 en
Amérique centrale, basée au Panama, qui devrait
commencer à fonctionner à partir d’octobre.

◆  Marché ferme au Brésil: on note en général une
fermeté de la demande intérieure de produits ligneux
au Brésil, grâce à un secteur de la construction
soutenu et une demande active pour les industries à
valeur ajoutée.

◆  Hausse du fret maritime: les tarifs des transports
maritimes ont atteint leur niveau le plus élevé depuis
30 ans, ce qui s’explique par l’expansion du
commerce mondial et par les craintes en matière de
sécurité qui poussent à l’élimination des navires non
conformes aux normes prescrites.

◆  Le Japon importe des placages de la Chine: Japan
Kansai, le plus important grossiste de matériaux de
construction de Tokyo, a commencé à importer des
plis de bois dur tropical de faible épaisseur fabriqués
en Chine.

◆  Les importations de grumes dépassent 6 millions:
les dernières statistiques douanières de Chine révèlent
que les importations du premier semestre 2000 se
sont élevées à 6,35 millions de m3, soit plus de 12%
de plus que durant la même période en 1999.

suite ☛
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A cette époque, vu les prévisions de croissance
pour ce pays et sa politique visant à ralentir les
abattages sur le territoire national pour des raisons
écologiques, tout laissait croire que les importations
de contreplaqués poursuivraient leur croissance.
Mais il n’en fut rien. En 1999, le gouvernement
introduisit des changements radicaux dans toute la
structure de ses tarifs d’importation, qui donnèrent
immédiatement l’avantage aux importations de
grumes plutôt que de contreplaqués. Cette situation
précipita l’abandon spectaculaire des panneaux
tropicaux importés, dont le volume a chuté à 1,15
million de m3 à peine l’année dernière.

On pense que la Chine consomme plus de 9
millions de m3 de contreplaqués par an, dont
environ 25% (tropicaux et tempérés réunis) sont
maintenant importés. Une proportion croissante
du restant provient de la production intérieure, qui
utilise en grande partie des bois résineux auxquels

est plaquée une face en bois feuillu.

Effondrement des cours des
pins brésiliens

L’effondrement quasi total du cours des plis de
résineux brésiliens en mai (voir Figure 1) a déclenché
un effet de domino sur la structure des prix des
contreplaqués et d’autres panneaux dans l’Union
européenne, où la plupart des acheteurs étaient
devenus extrêmement prudents. Cet effet a consisté
à faire baisser les prix des panneaux indonésiens aux
alentours de l’indice Indo ’96 -20 à -22, tandis que les
prix des contreplaqués de feuillus et des panneaux à

fibres orientées (OSB) des Etats-Unis étaient eux
aussi touchés.

Les cours des contreplaqués de pin brésilien sont
tombés de 260 $EU et plus au début de l’année à
moins de 220 $EU FOB pour les matériaux CC
réparés de 18 mm, et même à moins de 200$EU/m3

dans certains cas. La profession se plaint du fait que
les Brésiliens produisent à un prix presque égal au
minimum des prix des OSB et les acheteurs se
demandent avec inquiétude pendant combien de temps

ils pourront maintenir les prix à un niveau aussi bas.

Perspectives
Les prévisions publiées récemment au sujet du

potentiel de croissance économique dans les
principaux pays consommateurs de bois tropicaux
ont tendance à étayer l’optimisme quant à un
accroissement de la consommation. Il est prévu que
la croissance en Europe dépassera 3% pour les deux
prochaines années. Une reprise de la croissance dans
les pays importateurs du Sud-Est asiatique et une
forte croissance en Corée devraient donner un coup
de fouet au secteur de la construction, encore que ce
redressement se soit fait attendre en Corée. Et, bien
évidemment, tous les regards sont tournés vers le
Japon, où l’on perçoit des signes de rétablissement
mais où il faut encore renforcer la confiance du
consommateur pour réveiller la consommation
intérieure et faire décoller le marché du logement.

Quoi qu’il en soit, malgré les signes positifs, les
perspectives concernant les contreplaqués tropicaux
restent incertaines: les facteurs économiques
activeront sans doute la demande dans le court et le

moyen termes, mais il semble y avoir dans le monde
une capacité excédentaire de panneaux à base de bois
qui fait baisser les prix du contreplaqué produit de
base. Si cette conjoncture négative du marché des
contreplaqués se poursuit pendant longtemps, les
considérations d’ordre commercial obligeront
inévitablement à restructurer ce secteur. ■

Il est souvent demandé à l’OIBT d’analyser les

perspectives dans le cadre de l’analyse

générale des tendances du commerce des bois

tropicaux. Ces analyses sont essentielles car elles

fournissent des renseignements sur les marchés

internationaux des bois tropicaux, permettant ainsi

aux négociants et aux décideurs de déceler les

changements dans la demande des consommateurs

et la structure des échanges.

Mais l’analyse des perspectives concernant

les prix est en soi une tâche difficile: s’il était

facile de prédire l’évolution des marchés, nous

serions maintenant plus nombreux à être

millionnaires. Le Secrétariat de l’OIBT a entrepris

de faire une analyse prospective préliminaire des

prix concernant les produits types dont elle

s’occupe. Cette analyse couvre le dernier trimestre

de 1999 et la totalité de l’année 2000, dont les

résultats ont été publiés dans l’Examen annuel et

l’évaluation de la situation mondiale des bois de

1999. Le présent article évalue l’exactitude de

certaines des prévisions rapportées dans cette

analyse, effectue une nouvelle analyse des

perspectives en ce qui concerne les prix à la lumière

de données récentes, et interprète la valeur de telles

prévisions sur les marchés des bois tropicaux.

Evaluation des prévisions de
1999 sur les cours

L’analyse établissait des prévisions sur les

cours de deux espèces types de grumes, de trois

espèces types de sciages et de deux produits types

de contreplaqué. Ces prévisions étaient fondées

sur les prix réels tirés des séries de prix nominaux

communiqués tous les quinze jours par le Service

d’information sur le marché des bois tropicaux de

l’OIBT.

L’analyse a été effectuée séparément pour

chaque espèce à l’aide d’un modèle autorégressif

intégré à moyenne mobile (ARIMA) (Box and

Jenkins 1976, voir aussi l’Appendice 5 dans OIBT

2000). Ce modèle part de l’hypothèse que les

séries de prix résultent d’une combinaison non

linéaire des comportements précédents

(composante autorégressive) et des erreurs de

prévision passées (composante de moyenne

mobile). Avant l’analyse, les séries de prix ont, au

besoin, été différenciées1 afin de corriger toutes

erreurs dues aux tendances et aux fluctuations

saisonnières.

Pour évaluer l’exactitude des prévisions, la

discussion se bornera ici à examiner le cas de deux

produits types de bois tropical. Si les résultats

diffèrent d’un produit à un autre et entre les espèces

d’un même produit, les conclusions sont analogues

dans tous les cas.
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Tableau 1: Perspectives des cours pour les produits types OIBT (valeur nominale $EU/m3)

Produit Qualité Pays Mars Prévisions pour 2000* Changements Changements

2000 prévus effectifs
(juin)

* La fourchette des prix délimite l’intervalle à l’intérieur duquel le prix prévu est susceptible de se situer selon une probabilité de 70%.

Grumes Juin Décembre
Sapelli Loyale et marchande/FAQ Cameroun 295 264–312 248–324 � �
Meranti Ordinaire Malaisie 155 122–190 84–231 � �

Sciages
Acajou Loyale et marchande/FAQ Ghana 615 568–636 552–652 � �
Meranti rouge sombre Choix et supérieure, séché au séchoir Malaisie 425 377–473 343–507 � �
Acajou 1er et 2ème choix Brésil 1 100 1 070–1 144 1 057–1 188 � �

Contreplaqués
Virola blanc (5,2mm) OV2 MR Brésil 265 231–283 199–288 � �
Panneau coffrage B/BB MR C&F Japon 325 283–359 241–412 � �
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Figure 1: Perspectives des cours et prix réels (1999) des grumes malaisiennes de meranti
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La figure 1 indique les prix réels2 au m3 en

valeur constante du dollar des Etats-Unis en 1999,

les prix prévus pour la période d’octobre 1999 à

décembre 2000, et les limites de confiance de 70%

pour les grumes malaisiennes de meranti. Les

cours correspondent à des prix FOB (franco à

bord). Les limites de confiance déterminent

l’intervalle à l’intérieur duquel le prix prévu est

susceptible de diminuer selon une probabilité de

70%, c’est-à-dire le niveau de confiance pris en

compte dans l’analyse des perspectives pour

d’autres produits de base, telles que celles de la

Banque mondiale. La figure 2 indique les prix

FOB réels et prévus, ainsi que les limites de

confiance de 70% pour les sciages d’acajou

brésilien.

Les figures 1 et 2 montrent que, durant la

période d’octobre 1999 à mars 2000, les prix

prévus pour les grumes malaisiennes de meranti

étaient voisins des prix réalisés, tandis que ceux

des sciages d’acajou brésilien étaient relativement

plus volatils. Les prix des grumes de meranti ont

suivi la légère tendance haussière prévue pour la

période étudiée, malgré la chute (non prévue) en

octobre 1999.

Perspectives des cours de
l’an 2000

Après avoir injecté les nouvelles données

jusqu’en mars 2000, les perspectives des cours ont

de nouveau été analysées pour les produits types,

à savoir grumes, sciages et contreplaqués. Le

tableau 1 présente les prévisions sous forme de

fourchettes des prix pour les produits en question

de juin à décembre 2000. Il fait ressortir que le sens

dans lequel ont effectivement évolué les prix de la

majorité des produits en juin correspondait à celui

qui avait été prévu.

Incertitude sous-jacente
Les perspectives des cours présentées dans

l’Examen annuel de 1999 concordaient assez bien

avec le comportement des prix des produits types

pendant une courte période, bien que le modèle

n’ait pas réussi à prédire certaines fluctuations de

courte durée. Il n’en reste pas moins que les

importantes marges d’erreur représentées dans les

figures 1 et 2, et dans le tableau 1, mettent en

évidence le haut degré d’incertitude sous-jacente.

La figure 1, par exemple, suggère une probabilité

de 30% que les prix réalisés pour des grumes de

meranti en décembre 2000 baisseront à un niveau

inférieur à la fourchette de 60–250$EU. Si on

utilise des données plus récentes, la fourchette des

prix pour le même produit en décembre 2000 est

encore large (84–231$EU; Tableau 1). De plus,

étant fondées sur des données historiques, les

prévisions indiquées ici ne tiennent pas compte -et

ne peuvent pas tenir compte- de modifications

futures se répercutant sur les marchés, telles que

des changements de tarifs, des interdictions, des

périodes d’essor économique ou des crises

financières.


